ARRETE n° 64 CM du 30 mars 2005 portant désignation des membres du conseil d’administration de l’Institut de la communication audiovisuelle.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation à l’art contem-porain,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 84-26 AT du 8 mars 1984 modifiée portant création de l’Institut de la communication audiovisuelle ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 110 CM du 3 février 1997 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Institut de la communication audiovisuelle” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 mars 2005,

Arrête:

Article 1er.— Sont désignés pour siéger au conseil d’admi-nistration de l’Institut de la communication audiovisuelle :

-
Mmes Heia Parau, Roti Make, MM.Eric Monod et Fabien Dinard.

Art.2.— L’arrêté n° 79 CM du20 janvier 2005 portant nomination de membres du conseil d’administration de l’Institut de la communication audiovisuelle est abrogé.

Art.3.— Le ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation à l’art contemporain, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 mars 2005.


Pour le Président absent :

Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la jeunesse,


de la culture et du patrimoine,


Tauhiti NENA.

